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AGENCE  REGIONALE  DE  LA  SANTE  D’AUVERGNE 

 
Arrêté n°2013-47 du 14 février 2013 portant désignation de Monsieur Alexis JAMET pour assurer l’intérim des 
fonctions de direction du Centre Hospitalier d’Issoire 594 

 

DIRECTION  DEPARTEMENTALE  DE  LA  COHESION  SOCIAL E 
 

Préfecture du Puy-de-Dôme 
Arrêté n° 13/00318 du 18 février 2013 modifiant la composition de la commission de sélection d’appel à projet 
social pour les projets autorisés par le Préfet 595 

 

CENTRE  D’ETUDES  TECHNIQUES  DE  L’EQUIPEMENT 
 
Arrêté n°2013-17 du 15 février 2013 portant délégation de signature en matière d’ingénierie publique à Monsieur 
Denis SCHULTZ Directeur par intérim du Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement de Lyon 598 
 
Arrêté en date du 18 février 2013 portant subdélégation de signature en matière d’ingénierie publique dans le 
département du Puy-de-Dôme 600 

 
COLLECTIVITES   TERRITORIALES  ET  ENVIRONNEMENT 

 
Préfecture du Puy-de-Dôme - Direction des Collectivités Territoriales et de l’Environnement 
Arrêté n° 13/00299 du 13 février 2013 portant modification de l’arrêté n° 13/00231 du 1er février 2013 portant 
convocation des électeurs de la section de Ronzet, commune de Sauvagnat Près Herment 602 
 
ARRÊTÉ  n° 13/00303 du 14 février 2013 portant mise à jour des indications relatives à la composition du 
Syndicat intercommunal  de portage de repas du Pays de Sauxillanges suite à l’adhésion des communes  d’Usson 
et de Varennes sur Usson  à la communauté de communes  du Pays de Sauxillanges à compter du 01/01/2014 603 
 
ARRÊTÉ  n° 13/00304 du 14 février 2013 constatant la mise à jour de la composition du syndicat mixte pour 
l’aménagement et le développement du Pays d’Issoire Val d’Allier Sud suite à l’adhésion de la commune  de 
Varennes sur Usson à  la communauté de communes « Pays de Sauxillanges »  à compter du 01/01/2014 604 
 

DIRECTION  DEPARTEMENTALE  DE  LA  PROTECTION  DES  POPULATIONS 
 
Direction Départementale de la Protection de la Population 
Arrêté DDPP/DIR/n° 2013-04 du 19 février 2013 portant subdélégation de signature à Mme Anne-Laure 
TRIDON Chef du Service Concurrence et Protection des Consommateurs chargée de l’intérim du Directeur 
Départemental de la Protection des Populations Adjoint du Puy-de-Dôme 605 
 
Arrêté DDPP/DIR/n° 2013-05 du 19 février 2013  portant subdélégation de signature  de M. Jean-Pierre 
MACHETEAU Directeur Départemental de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme à certains de ses 
collaborateurs pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées  aux titres 2, 3, 5 et 6 du 
budget de l’Etat 608 
 

D.I.R.E.C.C.T.E.  
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
Auvergne - Unité territoriale du Puy-de-Dôme 
Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne en date du 15 février 2013 enregistrée sous le 
n° SAP/N° 502027071 et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail 610 
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Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne en date du 15 février 2013 enregistrée sous le 
n° SAP/N° 790466783 et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail 611 
 

DIRECTION  DEPARTEMENTALE  DES  TERRITOIRES  
 
Direction Départementale des Territoires - Service Eau, Environnement et Forêt 
Arrêté préfectoral n° 13/00272 du 11 février 2013 portant prescriptions complémentaires au titre de l’article 
L.214-6 du code de l’environnement au Moulin du Pacher sur la commune LE BRUGERON 612 
 
Arrêté n° 2013 du 14 février 2013  définissant les conditions d’octroi des dotations issues de la réserve dans le 
département du Puy-de-Dôme établies en application de l’article 7 du décret n° 2012-1396 du 12/12/2012 relatif 
à l’octroi de dotations et de droits à paiement unique supplémentaires issus de la réserve 617 
 

DIRECTION  REGIONALE  ENVIRONNEMENT  AMENAGEMENT  E T  LOGEMENT  
 
Arrêté n° 13/00266 du 8 février 2013 - Arrêté préfectoral complémentaire imposant la Recherche des Substances 
Dangereuses dans l’Eau à la société MAJ ELIS sur le territoire de la commune d’Aubière 618 
 
Arrêté n° 13/00305 en date du 14 février 2013  mettant en demeure la société Electricité de France de réaliser les 
travaux de réhabilitation de la vidange de fond du barrage de Miodet nécessaires pour la sécurité  des tiers et 
l’intégrité des installations 625 
 

REGLEMENTATION  
 
Préfecture du Puy-de-Dôme - Direction de la Réglementation - Service de l’Immigration et de l’Intégration 
Arrêté préfectoral du 25 janvier 2013 portant constitution  de la commission du titre de séjour 627 
 
Direction de la Réglementation - Bureau de la réglementation et des élections 
Arrêté préfectoraux du 11 février autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection  
- Magasin G.L.G. « TOUT À PRIX DISCOUNT » Ambert - ARRÊTÉ n° 13/00273 628 
- Magasin S.A.S. Au Pays du Soleil – Aubière - ARRÊTÉ n° 13/00274 630 
- Magasin « Super U » à Arlanc - ARRÊTÉ n° 13/00275 632 
- Gare S.N.C.F. de Clermont-Ferrand - ARRÊTÉ n° 13/00276 634 
-  « Drive Auchan » à Aubière - ARRÊTÉ n° 13/00277 636 
- Agence du « Crédit Coopératif » Chamalières - ARRÊTÉ n° 13/00278 638 
- Magasin Freegun Shop à Clermont-Ferrand - ARRÊTÉ n° 13/00279 640 
- Boutique Free Center à Clermont-Ferrand - ARRÊTÉ n° 13/00280 642 
- Restaurant « Au Petit Kebab » à Courpière - ARRÊTÉ n° 13/00281 644 
- Tabac Presse Loto La Tour d’Auvergne - ARRÊTÉ n° 13/00282 646 
- Magasin Yves Rocher à Ménétrol - ARRÊTÉ n° 13/00283 648 
- Magasin Carrément Fleurs à Mozac - ARRÊTÉ n° 13/00284 650 
 
Arrêté n° 13/00293 du 12 février 2013 autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection  
- Pharmacie du Pont à Pont-du-Château 652 
 
Arrêtés préfectoraux du 14 février 2013 autorisant la modification de l’installation d’un système de 
vidéoprotection 
- Agence de la Société Générale à Issoire - ARRÊTÉ n° 13/00313 654 
- Société Générale Centre Commercial Nacarat Clermont-Ferrand ARRÊTÉ n° 13/00314 656 
- Banque Populaire du Massif Central rue Fontgiève à Clermont-Fd - ARRÊTÉ n° 13/00315 658 
 
Dérogations horaire – Arrêtés préfectoraux du 12 février 2013 
- Le « Boeuf Café »à Clermont-Ferrand - ARRÊTÉ N° 2013/ PREF 63 /00295  660 
- « Le Distil » à Clermont-Ferrand - ARRÊTÉ N° 2013 / PREF 63 /00296 661 
- « Le Rimbaud » à Clermont-Ferrand - ARRÊTÉ N° 2013/ PREF 63 /00297 662 
- « Route 75 » à Clermont-Ferrand - ARRÊTÉ N° 2013/ PREF 63 /00298 663 
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AGENCE  REGIONALE  DE  LA  SANTE  D’AUVERGNE 
 

Arrêté n°2013-47 du 14 février 2013  
portant désignation de Monsieur Alexis JAMET pour assurer l’intérim des fonctions 

de direction du Centre Hospitalier d’Issoire 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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DIRECTION  DEPARTEMENTALE  DE  LA  COHESION  SOCIAL E 
 

Préfecture du Puy-de-Dôme 
 

Arrêté n° 13/00318 du 18 février 2013  
modifiant la composition de la commission de sélection d’appel à projet social 

pour les projets autorisés par le Préfet 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment son article L 313-1-1 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée p ortant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires, et notamment son article 131 ; 
 

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié rel atif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 

VU le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif  à la procédure d’appel à projet et d’autorisation 
mentionnée à l’article L 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 

VU 
 
 
VU 
 

le décret du Président de la République en date du 12 juillet 2012 portant nomination de M. Eric 
DELZANT, en qualité de Préfet de la région Auvergne, Préfet du Puy-de-Dôme ; 
 
L’avis d’appel à projet pour la création de 1000 places de CADA publié au RAA le 23 novembre 
2012 ; 
 

Sur proposition du Directeur départemental de la Cohésion Sociale du Puy-de-Dôme ; 
  
  

AARRRRÊÊTTEE  ::   
  
AARRTTIICCLLEE  11eerr   ::     
LL’’aarrrrêêttéé  pprrééffeeccttoorraall  dduu  1188  jjaannvviieerr  22001133  ((NN°°1133--0000111111))  eesstt  aabbrrooggéé..  
  
AARRTTIICCLLEE  22  ::   
En application de l’article R 313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, il est institué auprès du 
préfet une commission départementale de sélection d’appel à projet social, pour l’autorisation des 
projets relevant de sa compétence. 
 
Il s’agit d’établissements et services mettant en œuvre des mesures de protection judiciaire des majeurs, 
des mesures judiciaires d’aide à la gestion du budget familial, des Centres d’Hébergement et de 
Réinsertion Sociale (CHRS), des Centres d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) et des services en 
charge de la Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ). 
 
La commission départementale de sélection d’appel à projet social relevant de la compétence 
d’autorisation de l’Etat, présidée par le préfet du département du Puy-de-Dôme ou son représentant, est 
composée comme suit : 
 
     A - Sont membres avec voix délibérative :  
 
          1 - Représentant l’Etat (autorité d’autor isation) : 
 

- Monsieur le Préfet de la région Auvergne, préfet du Puy-de-Dôme, Président, ou son 
représentant, 
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- Monsieur LE ROY, Directeur départemental de la cohésion sociale du Puy-de-Dôme 
(titulaire), ou son représentant, Madame Cécile CIVARD, conseillère technique en service 
social à la Direction départementale de la Cohésion Sociale du Puy-de-Dôme (suppléante), 

- Monsieur Lionel TABONE, responsable du service Politique de la ville à la Direction 
départementale de la Cohésion Sociale du Puy-de-Dôme (titulaire) et Madame Martine 
BOULADE, adjointe au chef de service (suppléante), 

- Monsieur le Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse du Puy-de-Dôme ou 
son représentant, 

 
          2 - Représentant les usagers : 
Représentant(s) d’association(s) participant à l’élaboration du plan d’accueil, d’hébergement et 
d’insertion des personnes sans domicile : 
 

- Madame Dominique CHARMEIL, titulaire (CE-CLER), 
- Monsieur Jean-Pierre GUILLERAULT, suppléant, (CE-CLER), 

 
Représentant(s) d’association(s) ou personnalité(s) œuvrant dans le domaine de la protection judiciaire 
de l’enfance : 
 

- Monsieur Francis HUGUENET, titulaire, (ADSEA), 
- Monsieur Didier COMTE, suppléant, (ADSEA), 

 
Représentant(s) d’association(s) de la protection judiciaire des majeurs ou d’aide à la gestion du budget 
familial : 

- Madame Valérie COUDUN, titulaire, (Croix-Marine d’Auvergne), 
- Monsieur Philippe BARRIERE, suppléant, (Croix-Marine d’Auvergne), 

 
 
     B - Sont membres avec voix consultative :  
Représentants des unions, fédérations ou groupements représentatifs des personnes morales 
gestionnaires des établissements et service sociaux : 
 

- Monsieur Jean-François DOMAS, titulaire 
- Madame Julie AIGRET, suppléante 

 
Pour l’appel à projet relatif à l’autorisation des CADA :  
 
Au titre de personnalités qualifiées : 
 

- Monsieur Louis COUDEYRE,  
- Madame Véronique MAUPOINT. 

 
Au titre des représentants d’usagers spécialement concernés par l’appel à projet correspondant : 
 

- Monsieur Marcel GASANA, 
 

Au titre des personnels techniques, comptables ou financiers de l’autorité compétente pour délivrer 
l’autorisation : 
 
- Madame Gisèle FEVRIER, (Direction départementale de la Cohésion Sociale du Puy-de-Dôme) ; 
 
 
ARTICLE 3 : 
Le mandat des membres à voix délibérative est de trois ans. Il est renouvelable. 
Il en est de même pour les membres à voix consultative représentant les unions, fédérations ou 
groupements représentatifs des personnes morales gestionnaires des établissements et services 
sociaux.  
Un suppléant est désigné pour chaque tutélaire permanent. 
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ARTICLE 4 : 
Sont désignés pour chaque appel à projet, les membres à voix consultative suivants : 
 
- les personnes qualifiées en raison de leurs compétences dans le domaine de l’appel à projet 
correspondant, 
 
- les représentants d’usagers spécialement concernés par l’appel à projet correspondant, 
 
- les personnels techniques, comptables ou financiers de l’autorité compétente pour délivrer 
l’autorisation. 
 
ARTICLE 5 : 
La commission de sélection des appels à projets sociaux autorisés par le Préfet du Puy-de-Dôme est 
réunie à l’initiative de son président, M. le Préfet du Puy-de-Dôme.  
Le président est l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation. 
 
ARTICLE 6 : 
La commission de sélection des appels à projets dispose d’un rôle consultatif. 
Elle procède à l’examen et au classement des projets. La décision d’autorisation appartient à M. le 
Préfet du Puy-de-Dôme. 
 
ARTICLE 7 : 
Les modalités de fonctionnement de la commission de sélection des appels à projets autorisés par le 
Préfet du Puy-de-Dôme ont lieu conformément à la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 8 : 
Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Puy-de-Dôme. 
 
ARTICLE 9 : 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans un 
délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Puy-de-Dôme. 
 
ARTICLE 10 : 
M. le Directeur de la cohésion sociale du Puy-de-Dôme est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand, le 18 février 2013 
 
 
 

P/Le Préfet, et par délégation, 
Le secrétaire général suppléant, 
Sous-Préfet de Thiers, 
 
Signé : Michel PROSIC 
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CENTRE  D’ETUDES  TECHNIQUES  DE  L’EQUIPEMENT 
 

Arrêté n°2013-17 du 15 février 2013 
portant délégation de signature en matière d’ingénierie publique à Monsieur Denis SCHULTZ 

Directeur par intérim du Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement de Lyon 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
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Préfecture du Puy-de-Dôme 
Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement de Lyon 

 
Arrêté en date du 18 février 2013  

portant subdélégation de signature en matière d’ingénierie publique 
dans le département du Puy-de-Dôme 

 
Le directeur par intérim du CETE de Lyon 
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COLLECTIVITES   TERRITORIALES  ET  ENVIRONNEMENT 
 
 

Préfecture du Puy-de-Dôme 
Direction des Collectivités Territoriales et de l’Environnement 

 
Arrêté n° 13/00299 du 13 février 2013  

portant modification de l’arrêté n° 13/00231 du 1er février 2013 
portant convocation des électeurs de la section de Ronzet, 

commune de Sauvagnat Près Herment 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

ARRÊTE : 
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PREFET DU PUY-DE-DOME 
DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES  

ET DE L ’ENVIRONNEMENT  
 

BUREAU DU CONTRÔLE   DE  LEGALITE 
 

INTERCOMMUNALITE  
 

DB 

 

  
  

AARRRRÊÊTTÉÉ    nn°°  1133//0000330033  dduu  1144  fféévvrr iieerr   22001133   
portant mise à jour des indications relatives à la composition du 

Syndicat intercommunal  
de portage de repas du Pays de Sauxillanges 

suite à l’adhésion des communes  
d’Usson et de Varennes sur Usson  
à la communauté de communes  

du Pays de Sauxillanges 
 à compter du 01/01/2014  

 
 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

ARRÊTE : 
 
Article 1 : Il est constaté qu’à compter du 1er janvier 2014 la communauté de communes du Pays de Sauxillanges se substitue 
aux communes de Varennes sur Usson et Usson au sein du Syndicat intercommunal de portage de repas du Pays de 
Sauxillanges dont la composition se décline à cette date de la façon suivante : 
 

• Communauté de communes du Pays de Sauxillanges, 
• Commune de Brenat . 

 
 
Article 2  : Le Syndicat intercommunal de portage de repas du Pays de Sauxillanges procédera à l’actualisation de ses statuts 
dans le cadre des dispositions de la section 5, du chapitre 1er, du titre 1er, du livre 2, de la 5ème partie de la partie législative du 
code général des collectivités territoriales. 

 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme, les présidents du Syndicat intercommunal de portage de 
repas du Pays de Sauxillanges et de la communauté de communes du Pays de Sauxillanges ainsi que les maires d’Usson et de 
Varennes sur Usson sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du Puy de Dôme. 

 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 14 février 2013 
 

LE PREFET, 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le secrétaire général,  
 

Jean-Bernard BOBIN  
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PREFET DU PUY-DE-DOME 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES ET DE L ’ENVIRONNEMENT  

 

BUREAU DU CONTROLE DE LEGALITE  

 

INTERCOMMUNALITE 

 

DB 

 

  
  

AARRRRÊÊTTÉÉ    nn°°  1133//0000330044  dduu  1144  fféévvrr iieerr   22001133 
constatant la mise à jour de la composition 
du syndicat mixte pour l’aménagement et 

le développement du Pays d’Issoire Val d’Allier Sud 
suite à l’adhésion de la commune  

de Varennes sur Usson à  
la communauté de communes « Pays de Sauxillanges »  

à compter du 01/01/2014 
 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

ARRÊTE : 
 
Article 1 : Il est constaté qu’à compter du 1er janvier 2014, la communauté de communes « Pays de Sauxillanges » se substitue 
à la commune de Varennes sur Usson au sein du Syndicat Mixte pour l’aménagement et le développement du Pays d’Issoire 
Val d’Allier Sud, dont la composition se décline à cette date de la façon suivante : 
 
- Conseil général du Puy-de-Dôme, 
- Communautés de communes : 
     . Ardes Communauté 
     . Bassin Minier Montagne 
     . Coteaux de l’Allier 
     . Couze Val d’Allier 
     . Issoire Communauté 
     . Lembron Val d’Allier 
     . Pays de Sauxillanges 
     . Puys et Couzes 
- Chambre de Commerce et d’Industrie territoriale du Puy-de-Dôme. 
 
 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme, la sous-préfète d’Issoire, le président du Syndicat Mixte 
pour l’aménagement et le développement du Pays d’Issoire Val d’Allier Sud, ainsi que le maire de la commune de Varennes 
sur Usson sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Puy de Dôme. 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 14 février 2013 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation,  

Le secrétaire général, 
 

 Jean-Bernard BOBIN  
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DIRECTION  DEPARTEMENTALE  DE  LA  PROTECTION  DES  POPULATIONS 
 
 

Direction Départementale de la Protection de la Population 
 

Arrêté DDPP/DIR/n° 2013-04 du 19 février 2013 
portant subdélégation de signature à Mme Anne-Laure TRIDON 
Chef du Service Concurrence et Protection des Consommateurs 

chargée de l’intérim du Directeur Départemental de la Protection 
des Populations Adjoint du Puy-de-Dôme 

 
Le Directeur Départemental  

de la Protection des Populations 
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Direction Départementale de la Protection de la Population 
 

Arrêté DDPP/DIR/n° 2013-05 du 19 février 2013  
portant subdélégation de signature  

de M. Jean-Pierre MACHETEAU Directeur Départemental 
de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme 

à certains de ses collaborateurs pour l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses imputées  

aux titres 2, 3, 5 et 6 du budget de l’Etat 
 

Le Directeur Départemental  
de la Protection des Populations 
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D.I.R.E.C.C.T.E.  
 

Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi Auvergne 
Unité territoriale du Puy-de-Dôme 

 
Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne en date du 15 février 2013 

enregistrée sous le n° SAP/N° 502027071 
et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

CONSTATE 
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi Auvergne 
Unité territoriale du Puy-de-Dôme 

 
Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne en date du 15 février 2013 

enregistrée sous le n° SAP/N° 790466783 
et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

CONSTATE 
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DIRECTION  DEPARTEMENTALE  DES  TERRITOIRES  
 
 

Direction Départementale des Territoires 
Service Eau, Environnement et Forêt 

 
Arrêté préfectoral n° 13/00272 du 11 février 2013 

portant prescriptions complémentaires au titre de l’article L.214-6 du code de l’environnement 
au Moulin du Pacher sur la commune LE BRUGERON 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

ARRÊTE : 
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Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme 
 

Arrêté n° 2013 du 14 février 2013  
définissant les conditions d’octroi des dotations issues de la réserve 

dans le département du Puy-de-Dôme établies en application 
de l’article 7 du décret n° 2012-1396 du 12/12/2012 relatif à l’octroi de dotations et de droits à 

paiement unique supplémentaires issus de la réserve 
 

Le Préfet de la région Auvergne 
Préfet du Puy-de-Dôme 

 
 

A R R ET E 
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DIRECTION  REGIONALE  ENVIRONNEMENT  AMENAGEMENT  E T  LOGEMENT  
 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
Arrêté n° 13/00266 du 8 février 2013  

Arrêté préfectoral complémentaire imposant la  
Recherche des Substances Dangereuses dans l’Eau 

à la société MAJ ELIS sur le territoire de la commune d’Aubière 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

ARRÊTE : 
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Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
 
 

Arrêté n° 13/00305 en date du 14 février 2013  
mettant en demeure la société Electricité de France 

de réaliser les travaux de réhabilitation de la vidange de fond 
du barrage de Miodet nécessaires pour la sécurité  

des tiers et l’intégrité des installations 
 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

 

ARRÊTE : 
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REGLEMENTATION  
 

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
Service de l’Immigration et de l’Intégration  
 

ARRETE PREFECTORAL du 25 janvier 2013  
PORTANT CONSTITUTION  

DE LA COMMISSION DU TITRE DE SEJOUR 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU DEPARTEMENT DU PUY-DE-DOME, 

 CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
 

A R R E T E 

 
 
ARTICLE 1 er : La Commission du Titre de Séjour mentionnée à l’article L 312-1 du Code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile est ainsi constituée : 
 
Président : M. Serge KELLER, ancien Directeur Départemental de la Police aux  Frontières 
  
Membres : 

- Mme Pierrette DAFFIX-RAY , Maire de la commune d’Youx, Présidente de l’Association des 
Maires du Puy-de-Dôme, titulaire, 
et M. Tony BERNARD, Maire de Châteldon, suppléant. 

 
 - Mme Agnès FAURE, responsable du service prestations à la CAF du Puy-de-Dôme 
 
Rapporteur :  
 - Le Chef du Bureau en charge des Etrangers à la Préfecture du Puy-de-Dôme  ou son représentant. 
 
 
ARTICLE 2 :  L’arrêté du 7 mai 2009 portant modification de la constitution de la Commission du Titre de Séjour est 
abrogé.  
 
 
ARTICLE 3 :  M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
Fait à CLERMONT-FERRAND, le 25 janvier 2013  
 
 

LE PREFET, 
 
 

Eric DELZANT 
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PREFET DU PUY-DE-DOME 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION  

ET DES ÉLECTIONS 

REF : 2012/0324 

ARRÊTÉ n° 13/00273 du 11 février 2013 

autorisant l'installation  

d'un système de vidéoprotection 

Magasin G.L.G. « TOUT À PRIX DISCOUNT » Ambert 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

ARRÊTE : 

 

ARTICLE 1 er : L’installation d’un système de vidéoprotection comportant 11 caméras intérieures, avec un enregistrement des 
images en mode numérique, est autorisée au sein du magasin G.L.G. « TOUT À PRIX DISCOUNT », sis 15 avenue 
Emmanuel Chabrier, 63600 AMBERT. 

ARTICLE 2  : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2012/0324 ne vaut qu’au regard des dispositions du 
code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal). 

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne doit pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. 

ARTICLE 3  : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. 

ARTICLE 4  : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet. 

ARTICLE 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir 
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent 
éventuellement impliquer, doivent être données à toutes les personnes concernées. 

ARTICLE 6  : En vue de délivrer instantanément aux services d’enquête les images enregistrées, le gérant de l’établissement 
doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu’une seconde personne également habilitée en cas d’absence du 
responsable. 

ARTICLE 7  : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, doit être strictement interdit à 
toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 

ARTICLE 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au Gérant de la S.A.R.L. LA BOUTIQUE, G.L.G. « TOUT À PRIX 
DISCOUNT », 15 avenue Emmanuel Chabrier, 63600 AMBERT afin d’obtenir un accès à l’enregistrement qui la concerne ou 
d’en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté. 

ARTICLE 9  : L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de la Police et de la 
Gendarmerie nationales, des douanes et des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l’autorisation. 

ARTICLE 10  : Le public doit être informé dans l’établissement cité à l’article 1er au moyen d’affiches ou de panonceaux 
comportant un pictogramme représentant une caméra : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
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- l’affichette ou le panonceau indiquent le nom ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute 
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès, lorsque l’importance des lieux et établissements 
concernés et la multiplicité des intervenants rendent difficile l’identification de ce responsable. 

ARTICLE 11  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Au terme de ce 
délai, le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable, à solliciter auprès de la 
préfecture quatre mois avant l’échéance. 

ARTICLE 12  : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images) doit impérativement 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la Préfecture du Puy-de-Dôme – (Direction de la Réglementation – Bureau de la 
Réglementation et des Élections). À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l’autorisation 
accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

ARTICLE 13  : Cette autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 

Elle peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 

ARTICLE 14  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le colonel, commandant le groupement de 
gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont une copie sera respectivement adressée à Monsieur CHATAING et au maire d’AMBERT. 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 11 février 2013 

 

 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 

signé 

 

Jean-Bernard BOBIN 
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PREFET DU PUY-DE-DOME 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION 

ET DES ÉLECTIONS 

REF : 2012/0287 

ARRÊTÉ n° 13/00274 du 11 février 2013  

autorisant l’installation  

d’un système de vidéoprotection 

Magasin S.A.S. Au Pays du Soleil – Aubière 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

ARRÊTE : 

 

ARTICLE 1 er : L’installation d’un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures, avec un enregistrement des 
images en mode numérique, est autorisée au sein du magasin de la S.A.S. AU PAYS DU SOLEIL, sis 9 rue de la Libération, 
63170 AUBIÈRE. 

ARTICLE 2  : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2012/0287 ne vaut qu’au regard des dispositions du 
code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal). 

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne doit pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. 

ARTICLE 3  : L’autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à 15 jours et ne doit pas 
excéder 30 jours. 

ARTICLE 4  : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet. 

ARTICLE 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir 
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent 
éventuellement impliquer, doivent être données à toutes les personnes concernées. 

ARTICLE 6  : En vue de délivrer instantanément aux services d’enquête les images enregistrées, le gérant de l’établissement 
doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu’une seconde personne également habilitée en cas d’absence du 
responsable. 

ARTICLE 7  : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, doit être strictement interdit à 
toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 

ARTICLE 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la Présidente de la S.A.S. AU PAYS DU SOLEIL, 3 impasse de la 
Ronzière, 63114 COUDES afin d’obtenir un accès à l’enregistrement qui la concerne ou d’en vérifier la destruction dans le 
délai prévu par le présent arrêté. 

ARTICLE 9  : L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de la Police et de la 
Gendarmerie nationales, des douanes et des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l’autorisation. 

ARTICLE 10  : Le public doit être informé dans l’établissement cité à l’article 1er au moyen d’affiches ou de panonceaux 
comportant un pictogramme représentant une caméra : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
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- l’affichette ou le panonceau indiquent le nom ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute 
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès, lorsque l’importance des lieux et établissements 
concernés et la multiplicité des intervenants rendent difficile l’identification de ce responsable. 

ARTICLE 11  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Au terme de ce 
délai, le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable, à solliciter auprès de la 
préfecture quatre mois avant l’échéance. 

ARTICLE 12  : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images) doit impérativement 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la Préfecture du Puy-de-Dôme – (Direction de la Réglementation – Bureau de la 
Réglementation et des Élections). À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l’autorisation 
accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

ARTICLE 13  : Cette autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 

Elle peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 

ARTICLE 14  : L’arrêté préfectoral n° 12/01340 du 2 juillet 2012 susvisé est abrogé. 

ARTICLE 15  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur départemental de la sécurité publique du 
Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera respectivement 
adressée à Madame FERREIRA et au maire d’AUBIÈRE. 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 11 février 2013 

 

 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 

 

 

Jean-Bernard BOBIN 

 

 



 
 
Recueil 2013-12- du 22 février 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

632 

 

PREFET DU PUY-DE-DOME 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION  

ET DES ÉLECTIONS 

REF : 2008/0270 et 2012/0326 (Modification) 

ARRÊTÉ n° 13/00275 du 11 février 2013  

autorisant la modification de l’installation 

d’un système de vidéoprotection 

Magasin « Super U » à Arlanc 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

ARRÊTE : 

 

ARTICLE 1 er : La modification du système de vidéoprotection existant dans le magasin « Super U » sis Les Prés d’Arlanc, 
63220 ARLANC, est autorisée. 

Le dispositif comporte 39 caméras dont 35 intérieures et 4 extérieures, avec un enregistrement des images qui s’effectue en 
mode numérique. 

ARTICLE 2  : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2008/0270 correspondant à l’autorisation initiale et le 
numéro 2012/0326 à la modification en cours, ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est 
délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal). 

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne doit pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. 

ARTICLE 3  : L’autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à 15 jours et ne doit pas 
excéder 30 jours. 

ARTICLE 4  : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet. 

ARTICLE 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer, doivent être données à toutes les personnes concernées. 

ARTICLE 6  : En vue de délivrer instantanément aux services d’enquête les images enregistrées, le gérant de l’établissement 
doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu’une seconde personne également habilitée en cas d’absence du 
responsable. 

ARTICLE 7  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 

ARTICLE 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au Président de la S.A.S. ARLANDIS, Les Prés d’Arlanc, 63220 
ARLANC afin d’obtenir un accès à l’enregistrement qui la concerne ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu par le 
présent arrêté. 

ARTICLE 9  : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de la Police et de la 
Gendarmerie nationales, des douanes et des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation. 

ARTICLE 10  : Le public doit être informé dans l’établissement cité à l’article 1er au moyen d’affiches ou de panonceaux 
comportant un pictogramme représentant une caméra : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

- l'affichette ou le panonceau indiquent le nom ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute 
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès, lorsque l’importance des lieux et établissements 
concernés et la multiplicité des intervenants rendent difficile l’identification de ce responsable. 

ARTICLE 11  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Au terme de ce 
délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable, à solliciter auprès de la 
préfecture quatre mois avant l'échéance. 

ARTICLE 12  : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images) doit impérativement 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la Préfecture du Puy-de-Dôme - (Direction de la Réglementation - Bureau de la 
Réglementation et des Élections). À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l’autorisation 
accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

ARTICLE 13  : Cette autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 

Elle peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 

ARTICLE 14  : L’arrêté n° 12/01922 du 25 septembre 2012 susvisé, est abrogé. 

ARTICLE 15  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le colonel, commandant le groupement de 
gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont une copie sera respectivement adressée à Monsieur EPIARD et au maire d’ARLANC. 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 11 février 2013 

 

 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 

signé 

 

Jean-Bernard BOBIN 
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PREFET DU PUY-DE-DOME 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION 

ET DES ÉLECTIONS 
REF : 2011/0318 et 2013/0013 (périmètre) 

ARRÊTÉ n° 13/00276 du 11 février 2013  

autorisant l'installation  

d'un système de vidéoprotection 

Gare S.N.C.F. de Clermont-Ferrand 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

ARRÊTE : 

 

ARTICLE 1 er : La Directrice des Gares d’Auvergne est autorisée à installer un système de vidéoprotection dans la gare 
S.N.C.F. de CLERMONT-FERRAND (63000), plus particulièrement à l’intérieur d’un périmètre vidéoprotégé délimité 
géographiquement par l’avenue de l’Union Soviétique et la rue Pierre Semard.  

L’enregistrement des images s’effectue en mode numérique. 

ARTICLE 2  : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2011/0318 correspond à la demande initiale et le 
numéro 2013/0013 à la demande en cours, ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est 
délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal). 

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne doit pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. 

ARTICLE 3  : L’autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à 3 jours et ne doit pas 
excéder 30 jours.  

ARTICLE 4  : A la mise en place de nouveaux enregistreurs, leur capacité de conservation des images sera au minimum de 15 
jours. 

ARTICLE 5  : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet. 

ARTICLE 6  : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer, doivent être données à toutes les personnes concernées. 

ARTICLE 7  : En vue de délivrer instantanément aux services d’enquête les images enregistrées, le gérant de l’établissement 
doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu’une seconde personne également habilitée en cas d’absence du 
responsable. 

ARTICLE 8  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 

ARTICLE 9  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la Directrice des Gares d’Auvergne, ou au service Gares et 
Connexions de la S.N.C.F., 46 avenue de l’Union Soviétique, 63000 CLERMONT-FERRAND afin d’obtenir un accès à 
l’enregistrement qui la concerne ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté. 

ARTICLE 10  : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de la Police et de la 
Gendarmerie nationales, des douanes et des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation. 

ARTICLE 11  : Le public doit être informé dans l’établissement cité à l’article 1er au moyen d’affiches ou de panonceaux 
comportant un pictogramme représentant une caméra : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 

- l'affichette ou le panonceau indiquent le nom ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute 
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès, lorsque l’importance des lieux et établissements 
concernés et la multiplicité des intervenants rendent difficile l’identification de ce responsable. 

ARTICLE 12  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Au terme de ce 
délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable, à solliciter auprès de la 
préfecture quatre mois avant l'échéance. 

ARTICLE 13  : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images) doit impérativement 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la Préfecture du Puy-de-Dôme - (Direction de la Réglementation - Bureau de la 
Réglementation et des Élections). À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l’autorisation 
accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

ARTICLE 14  : Cette autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 

Elle peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité. 

ARTICLE 15  : L’arrêté préfectoral n° 11/02548 du 22 novembre 2011 susvisé est abrogé. 

ARTICLE 16  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur départemental de la sécurité publique du 
Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera respectivement 
adressée à Madame CAUSSE et au maire de CLERMONT-FERRAND. 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 11 février 2013 

 

 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 

signé 

 

Jean-Bernard BOBIN 
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PREFET DU PUY-DE-DOME 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION 

ET DES ÉLECTIONS 

REF : 2013/0006 

ARRÊTÉ n° 13/00277 du 11 février 2013  

autorisant l'installation  

d'un système de vidéoprotection 

« Drive Auchan » à Aubière 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 
ARRÊTE : 

 

ARTICLE 1 er : L’installation d’un système de vidéoprotection comportant 6 caméras dont 2 intérieures et 4 extérieures, avec 
un enregistrement des images en mode numérique, est autorisée au sein du « Drive AUCHAN », sis 1 rue de Malmouche, 
63170 AUBIÈRE. 

ARTICLE 2  : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2013/0006 ne vaut qu'au regard des dispositions du 
code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal). 

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne doit pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. 

ARTICLE 3  : L’autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à 15 jours et ne doit pas 
excéder 30 jours. 

ARTICLE 4  : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet. 

ARTICLE 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer, doivent être données à toutes les personnes concernées. 

ARTICLE 6  : En vue de délivrer instantanément aux services d’enquête les images enregistrées, le gérant de l’établissement 
doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu’une seconde personne également habilitée en cas d’absence du 
responsable. 

ARTICLE 7  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 

ARTICLE 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au Chef de Secteur Sécurité du magasin AUCHAN, 12 avenue du 
Roussillon, 63170 AUBIÈRE afin d’obtenir un accès à l’enregistrement qui la concerne ou d’en vérifier la destruction dans le 
délai prévu par le présent arrêté. 

ARTICLE 9  : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de la Police et de la 
Gendarmerie nationales, des douanes et des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation. 

ARTICLE 10  : Le public doit être informé dans l’établissement cité à l’article 1er au moyen d’affiches ou de panonceaux 
comportant un pictogramme représentant une caméra : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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- l'affichette ou le panonceau indiquent le nom ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute 
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès, lorsque l’importance des lieux et établissements 
concernés et la multiplicité des intervenants rendent difficile l’identification de ce responsable. 

ARTICLE 11  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Au terme de ce 
délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable, à solliciter auprès de la 
préfecture quatre mois avant l'échéance. 

ARTICLE 12  : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images) doit impérativement 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la Préfecture du Puy-de-Dôme - (Direction de la Réglementation - Bureau de la 
Réglementation et des Élections). À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l’autorisation 
accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

ARTICLE 13  : Cette autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 

Elle peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 

ARTICLE 14  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur départemental de la sécurité publique du 
Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera respectivement 
adressée à Monsieur SIMONNOT et au maire d’AUBIÈRE. 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 11 février 2013 

 

 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 

signé 

 

Jean-Bernard BOBIN 
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PREFET DU PUY-DE-DOME 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION 

ET DES ÉLECTIONS 

REF : 2012/0291 

ARRÊTÉ n° 13/00278 du 11 février 2013  

autorisant l'installation  

d'un système de vidéoprotection 
Agence du « Crédit Coopératif » Chamalières 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 
ARRÊTE : 

 

ARTICLE 1 er : L’installation d’un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures, avec un enregistrement des 
images en mode numérique, est autorisée au sein de l’agence du « Crédit Coopératif », située 33 boulevard Berthelot, 63400 
CHAMALIÈRES. 

ARTICLE 2  : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2012/0291 ne vaut qu'au regard des dispositions du 
code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal). 

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne doit pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. 

ARTICLE 3  : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. 

ARTICLE 4  : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet. 

ARTICLE 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer, doivent être données à toutes les personnes concernées. 

ARTICLE 6  : En vue de délivrer instantanément aux services d’enquête les images enregistrées, le gérant de l’établissement 
doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu’une seconde personne également habilitée en cas d’absence du 
responsable. 

ARTICLE 7  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 

ARTICLE 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au Directeur d’agence du « Crédit Coopératif », 33 boulevard 
Berthelot, 63400 CHAMALIÈRES afin d’obtenir un accès à l’enregistrement qui la concerne ou d’en vérifier la destruction 
dans le délai prévu par le présent arrêté. 

ARTICLE 9  : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de la Police et de la 
Gendarmerie nationales, des douanes et des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation. 

ARTICLE 10  : Le public doit être informé dans l’établissement cité à l’article 1er au moyen d’affiches ou de panonceaux 
comportant un pictogramme représentant une caméra : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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- l'affichette ou le panonceau indiquent le nom ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute 
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès, lorsque l’importance des lieux et établissements 
concernés et la multiplicité des intervenants rendent difficile l’identification de ce responsable. 

ARTICLE 11  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Au terme de ce 
délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable, à solliciter auprès de la 
préfecture quatre mois avant l'échéance. 

ARTICLE 12  : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images) doit impérativement 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la Préfecture du Puy-de-Dôme - (Direction de la Réglementation - Bureau de la 
Réglementation et des Élections). À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l’autorisation 
accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

ARTICLE 13  : Cette autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 

Elle peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité. 

ARTICLE 14  : L’arrêté préfectoral portant autorisation n° 98/12/017 du 7 juillet 1998 susvisé est abrogé. 

ARTICLE 15  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur départemental de la sécurité publique du 
Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera respectivement 
adressée à la Directrice des Services Généraux du « Crédit Coopératif » et au maire de CHAMALIÈRES. 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 11 février 2013 

 

 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 

signé 

 

Jean-Bernard BOBIN 

 

 



 
 
Recueil 2013-12- du 22 février 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

640 

 

PREFET DU PUY-DE-DOME 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION 

ET DES ÉLECTIONS 

REF : 2012/0311 

ARRÊTÉ n° 13/00279 du 11 février 2013  

autorisant l'installation  

d'un système de vidéoprotection 

Magasin Freegun Shop à Clermont-Ferrand 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 
ARRÊTE : 

 

ARTICLE 1 er : L’installation d’un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures, avec un enregistrement des 
images en mode numérique, est autorisée au sein du magasin Freegun Shop, 11 bis, avenue des Etats-Unis – 63000 
CLERMONT-FERRAND 

ARTICLE 2  : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2012/0311 ne vaut qu'au regard des dispositions du 
code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal). 

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne doit pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. 

ARTICLE 3  : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. 

ARTICLE 4  : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet. 

ARTICLE 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer, doivent être données à toutes les personnes concernées. 

ARTICLE 6  : En vue de délivrer instantanément aux services d’enquête les images enregistrées, le gérant de l’établissement 
doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu’une seconde personne également habilitée en cas d’absence du 
responsable. 

ARTICLE 7  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 

ARTICLE 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser à Madame ULRICH Clémentine, gérante de la SARL Klemat, 
Chemin de Mousteloux – 63340 VILLENEUVE afin d’obtenir un accès à l’enregistrement qui la concerne ou d’en vérifier la 
destruction dans le délai prévu par le présent arrêté. 

ARTICLE 9  : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de la Police et de la 
Gendarmerie nationales, des douanes et des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation. 

ARTICLE 10  : Le public doit être informé dans l’établissement cité à l’article 1er au moyen d’affiches ou de panonceaux 
comportant un pictogramme représentant une caméra : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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- l'affichette ou le panonceau indiquent le nom ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute 
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès, lorsque l’importance des lieux et établissements 
concernés et la multiplicité des intervenants rendent difficile l’identification de ce responsable. 

ARTICLE 11  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Au terme de ce 
délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable, à solliciter auprès de la 
préfecture quatre mois avant l'échéance. 

ARTICLE 12  : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images) doit impérativement 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la Préfecture du Puy-de-Dôme - (Direction de la Réglementation - Bureau de la 
Réglementation et des Élections). À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l’autorisation 
accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

ARTICLE 13  : Cette autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 

Elle peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité. 

ARTICLE 14  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur départemental de la sécurité publique du 
Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera respectivement 
adressée à Madame ULRICH Clémentine et au maire de CLERMONT-FERRAND. 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 11 février 2013 

 

 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

signé 

Jean-Bernard BOBIN 
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PREFET DU PUY-DE-DOME 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION  
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION  

ET DES ÉLECTIONS 
REF : 2013/0020 

ARRÊTÉ n° 13/00280 du 11 février 2013 

autorisant l'installation  

d'un système de vidéoprotection 

Boutique Free Center à Clermont-Ferrand 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 
ARRÊTE : 

 

ARTICLE 1 er : L’installation d’un système de vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures, avec un enregistrement des 
images en mode numérique, est autorisée au sein de la boutique Free Center, sise 17, rue du Onze novembre – 
63000 CLERMONT FERRAND. 

ARTICLE 2  : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2013/0020 ne vaut qu'au regard des dispositions du 
code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal). 

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne doit pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. 

ARTICLE 3  : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. 

ARTICLE 4  : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet. 

ARTICLE 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer, doivent être données à toutes les personnes concernées. 

ARTICLE 6  : En vue de délivrer instantanément aux services d’enquête les images enregistrées, le gérant de l’établissement 
doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu’une seconde personne également habilitée en cas d’absence du 
responsable. 

ARTICLE 7  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 

ARTICLE 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au responsable développement de F DISTRIBUTION, 8, rue de la 
ville l'Évêque – 75008 PARIS afin d’obtenir un accès à l’enregistrement qui la concerne ou d’en vérifier la destruction dans le 
délai prévu par le présent arrêté. 

ARTICLE 9  : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de la Police et de la 
Gendarmerie nationales, des douanes et des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation. 

ARTICLE 10  : Le public doit être informé dans l’établissement cité à l’article 1er au moyen d’affiches ou de panonceaux 
comportant un pictogramme représentant une caméra : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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- l'affichette ou le panonceau indiquent le nom ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute 
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès, lorsque l’importance des lieux et établissements 
concernés et la multiplicité des intervenants rendent difficile l’identification de ce responsable. 

ARTICLE 11  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Au terme de ce 
délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable, à solliciter auprès de la 
préfecture quatre mois avant l'échéance. 

ARTICLE 12  : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images) doit impérativement 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la Préfecture du Puy-de-Dôme - (Direction de la Réglementation - Bureau de la 
Réglementation et des Élections). À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l’autorisation 
accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

ARTICLE 13  : Cette autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 

Elle peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT FERRAND dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 

ARTICLE 14  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur départemental de la sécurité publique du 
Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera respectivement 
adressée à Monsieur Cyril POIDATZ et au maire de CLERMONT-FERRAND. 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 11 février 2013 

 

 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 

signé 

 

Jean-Bernard BOBIN 
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PREFET DU PUY-DE-DOME 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION 

ET DES ÉLECTIONS 

REF : 2013/0019 

ARRÊTÉ n° 13/00281 du 11 février 2013  

autorisant l'installation  

d'un système de vidéoprotection 

Restaurant « Au Petit Kebab » à Courpière 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 
ARRÊTE : 

 

ARTICLE 1 er : L’installation d’un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures, avec un enregistrement des 
images en mode numérique, est autorisée au sein du restaurant « AU PETIT KEBAB », sis 56 boulevard Vercingétorix - 63120 
COURPIÈRE. 

ARTICLE 2  : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2013/0019 ne vaut qu'au regard des dispositions du 
code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal). 

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne doit pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. 

ARTICLE 3  : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. 

ARTICLE 4  : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet. 

ARTICLE 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer, doivent être données à toutes les personnes concernées. 

ARTICLE 6  : En vue de délivrer instantanément aux services d’enquête les images enregistrées, le gérant de l’établissement 
doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu’une seconde personne également habilitée en cas d’absence du 
responsable. 

ARTICLE 7  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 

ARTICLE 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser à Monsieur Riza KAYAHARMAN, restaurant « AU PETIT 
KEBAB », 56 boulevard Vercingétorix - 63120 COURPIÈRE afin d’obtenir un accès à l’enregistrement qui la concerne ou 
d’en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté. 

ARTICLE 9  : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de la Police et de la 
Gendarmerie nationales, des douanes et des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation. 

ARTICLE 10  : Le public doit être informé dans l’établissement cité à l’article 1er au moyen d’affiches ou de panonceaux 
comportant un pictogramme représentant une caméra : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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- l'affichette ou le panonceau indiquent le nom ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute 
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès, lorsque l’importance des lieux et établissements 
concernés et la multiplicité des intervenants rendent difficile l’identification de ce responsable. 

ARTICLE 11  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Au terme de ce 
délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable, à solliciter auprès de la 
préfecture quatre mois avant l'échéance. 

ARTICLE 12  : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images) doit impérativement 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la Préfecture du Puy-de-Dôme - (Direction de la Réglementation - Bureau de la 
Réglementation et des Élections). À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l’autorisation 
accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

ARTICLE 13  : Cette autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 

Elle peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT FERRAND dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 

ARTICLE 14  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le colonel, commandant le groupement de 
gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme , sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont une copie sera respectivement adressée à Monsieur Riza KAYAHARMAN et au maire de COURPIÈRE. 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 11 février 2013 

 

 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 

signé 

 

Jean-Bernard BOBIN 
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PREFET DU PUY-DE-DOME 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION 

ET DES ÉLECTIONS 

REF : 2012/0325 

ARRÊTÉ n° 13/00282 du 11 février 2013  

autorisant l'installation 

d'un système de vidéoprotection 

Tabac Presse Loto La Tour d’Auvergne 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 
ARRÊTE : 

 

ARTICLE 1 er : L’installation d’un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures, avec un enregistrement des 
images en mode numérique, est autorisée au sein du Tabac Presse Loto, Place du Centre – 63680 La Tour d'Auvergne. 

ARTICLE 2  : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2012/0325 ne vaut qu'au regard des dispositions du 
code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal). 

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne doit pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. 

ARTICLE 3  : L’autorisation est délivrée pour une durée minimale de conservation des images fixée à 15 jours et ne doit pas 
excéder 30 jours. 

ARTICLE 4  : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet. 

ARTICLE 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer, doivent être données à toutes les personnes concernées. 

ARTICLE 6  : En vue de délivrer instantanément aux services d’enquête les images enregistrées, le gérant de l’établissement 
doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu’une seconde personne également habilitée en cas d’absence du 
responsable. 

ARTICLE 7  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 

ARTICLE 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant du Tabac Presse Loto, Place du Centre - 63680 La Tour 
d'Auvergne afin d’obtenir un accès à l’enregistrement qui la concerne ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu par le 
présent arrêté. 

ARTICLE 9  : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de la Police et de la 
Gendarmerie nationales, des douanes et des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation. 

ARTICLE 10  : Le public doit être informé dans l’établissement cité à l’article 1er au moyen d’affiches ou de panonceaux 
comportant un pictogramme représentant une caméra : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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- l'affichette ou le panonceau indiquent le nom ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute 
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès, lorsque l’importance des lieux et établissements 
concernés et la multiplicité des intervenants rendent difficile l’identification de ce responsable. 

ARTICLE 11  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Au terme de ce 
délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable, à solliciter auprès de la 
préfecture quatre mois avant l'échéance. 

ARTICLE 12  : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images) doit impérativement 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la Préfecture du Puy-de-Dôme - (Direction de la Réglementation - Bureau de la 
Réglementation et des Élections). À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l’autorisation 
accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

ARTICLE 13  : Cette autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 

Elle peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT FERRAND dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 

ARTICLE 14  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le colonel, commandant le groupement de 
gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme , sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont une copie sera respectivement adressée à Monsieur Cyril BERRUE et au maire de LA TOUR D'AUVERGNE. 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 11 février 2013 

 

 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 

signé 

 

Jean-Bernard BOBIN 
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PREFET DU PUY-DE-DOME 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION 

ET DES ÉLECTIONS 

REF : 2013/0014 

ARRÊTÉ n° 13/00283 du 11 février 2013 

autorisant l'installation  

d'un système de vidéoprotection 

Magasin Yves Rocher à Ménétrol 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 
ARRÊTE : 

 

ARTICLE 1 er : L’installation d’un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures, avec un enregistrement des 
images en mode numérique, est autorisée au sein du du magasin Yves Rocher, sis Centre commercial Carrefour Riom Sud, 
63200 MÉNÉTROL. 

ARTICLE 2  : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2013/0014 ne vaut qu'au regard des dispositions du 
code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal). 

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne doit pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. 

ARTICLE 3  : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. 

ARTICLE 4  : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet. 

ARTICLE 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer, doivent être données à toutes les personnes concernées. 

ARTICLE 6  : En vue de délivrer instantanément aux services d’enquête les images enregistrées, le gérant de l’établissement 
doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu’une seconde personne également habilitée en cas d’absence du 
responsable. 

ARTICLE 7  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 

ARTICLE 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser à la présidente de la SASU VILLARMET, Magasin Yves Rocher, sis 
Centre commercial Carrefour Riom Sud, 63200 MÉNÉTROL afin d’obtenir un accès à l’enregistrement qui la concerne 
ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté. 

ARTICLE 9  : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de la Police et de la 
Gendarmerie nationales, des douanes et des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation. 

ARTICLE 10  : Le public doit être informé dans l’établissement cité à l’article 1er au moyen d’affiches ou de panonceaux 
comportant un pictogramme représentant une caméra : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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- l'affichette ou le panonceau indiquent le nom ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute 
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès, lorsque l’importance des lieux et établissements 
concernés et la multiplicité des intervenants rendent difficile l’identification de ce responsable. 

ARTICLE 11  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Au terme de ce 
délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable, à solliciter auprès de la 
préfecture quatre mois avant l'échéance. 

ARTICLE 12  : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images) doit impérativement 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la Préfecture du Puy-de-Dôme - (Direction de la Réglementation - Bureau de la 
Réglementation et des Élections). À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l’autorisation 
accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

ARTICLE 13  : Cette autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 

Elle peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT FERRAND dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité. 

ARTICLE 14  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur départemental de la sécurité publique du 
Puy-de-Dôme , sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera respectivement 
adressée à Madame Claude BRUNIER VILLARMET et au maire de MÉNÉTROL. 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 11février 2013 

 

 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 

signé 

 

Jean-Bernard BOBIN 

 

 

 



 
 
Recueil 2013-12- du 22 février 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

650 

 

PREFET DU PUY-DE-DOME 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION 

ET DES ÉLECTIONS 

REF : 2013/0003 

ARRÊTÉ n° 13/00284 du 11 février 2013 

autorisant l'installation  

d'un système de vidéoprotection 

Magasin Carrément Fleurs à Mozac 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 
ARRÊTE : 

 

ARTICLE 1 er : L’installation d’un système de vidéoprotection comportant 2 caméras dont 1 intérieure et 1 extérieure, avec un 
enregistrement des images en mode numérique, est autorisée au sein du magasin Carrément Fleurs, sis 104 avenue Jean Jaurès 
– 63200 MOZAC. 

ARTICLE 2  : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2013/0003 ne vaut qu'au regard des dispositions du 
code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal). 

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne doit pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. 

ARTICLE 3  : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. 

ARTICLE 4  : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet. 

ARTICLE 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer, doivent être données à toutes les personnes concernées. 

ARTICLE 6  : En vue de délivrer instantanément aux services d’enquête les images enregistrées, le gérant de l’établissement 
doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu’une seconde personne également habilitée en cas d’absence du 
responsable. 

ARTICLE 7  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 

ARTICLE 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au président de la SAS RAFFLESIA, magasin Carrément Fleurs, 
104 avenue Jean Jaurès – 63200 MOZAC, afin d’obtenir un accès à l’enregistrement qui la concerne ou d’en vérifier 
la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté. 

ARTICLE 9  : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de la Police et de la 
Gendarmerie nationales, des douanes et des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation. 

ARTICLE 10  : Le public doit être informé dans l’établissement cité à l’article 1er au moyen d’affiches ou de panonceaux 
comportant un pictogramme représentant une caméra : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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- l'affichette ou le panonceau indiquent le nom ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute 
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès, lorsque l’importance des lieux et établissements 
concernés et la multiplicité des intervenants rendent difficile l’identification de ce responsable. 

ARTICLE 11  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Au terme de ce 
délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable, à solliciter auprès de la 
préfecture quatre mois avant l'échéance. 

ARTICLE 12  : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images) doit impérativement 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la Préfecture du Puy-de-Dôme - (Direction de la Réglementation - Bureau de la 
Réglementation et des Élections). À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l’autorisation 
accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

ARTICLE 13  : Cette autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 

Elle peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT FERRAND dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 

ARTICLE 14  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur départemental de la sécurité publique du 
Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera respectivement 
adressée à Monsieur Pascal MAGISSON et au maire de MOZAC. 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 11 février 2013 

 

 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 

signé 

 

Jean-Bernard BOBIN 
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PREFET DU PUY-DE-DOME 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION 

ET DES ÉLECTIONS 

REF : 2013/0018 

ARRÊTÉ n° 13/00293 du 12 février 2013 

autorisant l'installation  

d'un système de vidéoprotection 

Pharmacie du Pont à Pont-du-Château 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1 er : L’installation d’un système de vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures, avec un enregistrement des 
images en mode numérique, est autorisée au sein de la Pharmacie du Pont, sise 1 avenue de la Gare, 63430 PONT-DU-
CHÂTEAU. 

ARTICLE 2  : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2013/0018 ne vaut qu’au regard des dispositions du 
code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal). 

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne doit pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. 

ARTICLE 3  : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. 

ARTICLE 4  : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet. 

ARTICLE 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir 
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent 
éventuellement impliquer, doivent être données à toutes les personnes concernées. 

ARTICLE 6  : En vue de délivrer instantanément aux services d’enquête les images enregistrées, le gérant de l’établissement 
doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu’une seconde personne également habilitée en cas d’absence du 
responsable. 

ARTICLE 7  : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, doit être strictement interdit à 
toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 

ARTICLE 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser à Madame GARCIA Marie-Line, pharmacienne titulaire, Pharmacie 
du Pont, 1 avenue de la Gare, 63430 PONT-DU-CHÂTEAU afin d’obtenir un accès à l’enregistrement qui la concerne ou d’en 
vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté. 

ARTICLE 9  : L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de la Police et de la 
Gendarmerie nationales, des douanes et des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l’autorisation. 

ARTICLE 10  : Le public doit être informé dans l’établissement cité à l’article 1er au moyen d’affiches ou de panonceaux 
comportant un pictogramme représentant une caméra : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
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- l’affichette ou le panonceau indiquent le nom ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute 
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès, lorsque l’importance des lieux et établissements 
concernés et la multiplicité des intervenants rendent difficile l’identification de ce responsable. 

ARTICLE 11  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Au terme de ce 
délai, le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable, à solliciter auprès de la 
préfecture quatre mois avant l’échéance. 

ARTICLE 12  : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images) doit impérativement 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la Préfecture du Puy-de-Dôme – (Direction de la Réglementation – Bureau de la 
Réglementation et des Élections). À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l’autorisation 
accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

ARTICLE 13  : Cette autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 

Elle peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT FERRAND dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 

ARTICLE 14  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le colonel, commandant le groupement de 
gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme , sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont une copie sera respectivement adressée à Madame GARCIA Marie-Line et au maire de PONT-DU-CHÂTEAU. 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 12 février 2013 

 

 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 

signé 

 

Jean-Bernard BOBIN 
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PREFET DU PUY-DE-DOME 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION  

ET DES ÉLECTIONS 

REF : 2008/0754 et 2012/0225 (Modification) 

ARRÊTÉ n° 13/00313 du 14 février 2013 

autorisant la modification de l’installation 

d’un système de vidéoprotection 

Agence de la Société Générale à Issoire 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1 er : La modification du système de vidéoprotection existant au sein de l’agence de la Société Générale, située 18 
boulevard de la Sous-Préfecture, 63500 ISSOIRE, est autorisée. 

Le dispositif comporte 3 caméras dont 2 intérieures et 1 extérieure, avec un enregistrement des images qui s’effectue en mode 
numérique. 

ARTICLE 2  : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2008/0754 correspondant à la demande déposée en 
1998 et le numéro 2012/0225 à la modification en cours, ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure. 
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal). 

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne doit pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. 

ARTICLE 3  : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. 

ARTICLE 4  : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet. 

ARTICLE 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir 
dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent 
éventuellement impliquer, doivent être données à toutes les personnes concernées. 

ARTICLE 6  : En vue de délivrer instantanément aux services d’enquête les images enregistrées, le gérant de l’établissement 
doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu’une seconde personne également habilitée en cas d’absence du 
responsable. 

ARTICLE 7  : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, doit être strictement interdit à 
toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 

ARTICLE 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service Sécurité de la Société Générale, RESO/LOG/SEC, 75886 
PARIS Cedex 18 afin d’obtenir un accès à l’enregistrement qui la concerne ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu 
par le présent arrêté. 

ARTICLE 9  : L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de la Police et de la 
Gendarmerie nationales, des douanes et des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l’autorisation. 

ARTICLE 10  : Le public doit être informé dans l’établissement cité à l’article 1er au moyen d’affiches ou de panonceaux 
comportant un pictogramme représentant une caméra : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
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- l’affichette ou le panonceau indiquent le nom ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute 
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès, lorsque l’importance des lieux et établissements 
concernés et la multiplicité des intervenants rendent difficile l’identification de ce responsable. 

ARTICLE 11  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Au terme de ce 
délai, le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable, à solliciter auprès de la 
préfecture quatre mois avant l’échéance. 

ARTICLE 12  : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images) doit impérativement 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la Préfecture du Puy-de-Dôme – (Direction de la Réglementation – Bureau de la 
Réglementation et des Élections). À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l’autorisation 
accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

ARTICLE 13  : Cette autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 

Elle peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 

ARTICLE 14  : L’arrêté n° 08/04146 du 18 décembre 2008 susvisé, est abrogé. 

ARTICLE 15  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont une copie sera respectivement adressée au Gestionnaire des Moyens de la Société Générale et au maire d’ISSOIRE. 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 14 février 2013 

 

 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 

signé 

 

Jean-Bernard BOBIN 
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PREFET DU PUY-DE-DOME 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION  

ET DES ÉLECTIONS 

REF : 2008/0750 et 2013/0002 (Modification) 

ARRÊTÉ n° 13/00314 du 14 février 2013  

autorisant la modification de l’installation 

d’un système de vidéoprotection 

Société Générale Centre Commercial Nacarat Clermont-Ferrand 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1 er : La modification du système de vidéoprotection existant au sein de l’agence de la Société Générale, située 
Centre Commercial Nacarat, Boulevard Saint-Jean, 63100 CLERMONT-FERRAND, est autorisée. 

Le dispositif comporte 3 caméras dont 2 intérieures et 1 extérieure, avec un enregistrement des images qui s’effectue en mode 
numérique. 

ARTICLE 2  : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2008/0750 correspondant à la demande déposée en 
2008 et le numéro 2013/0002 à la modification en cours, ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure. 
Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal). 

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne doit pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. 

ARTICLE 3  : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. 

ARTICLE 4  : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet. 

ARTICLE 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer, doivent être données à toutes les personnes concernées. 

ARTICLE 6  : En vue de délivrer instantanément aux services d’enquête les images enregistrées, le gérant de l’établissement 
doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu’une seconde personne également habilitée en cas d’absence du 
responsable. 

ARTICLE 7  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 

ARTICLE 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service Sécurité de la Société Générale, RESO/LOG/SEC, 75886 
PARIS Cedex 18 afin d’obtenir un accès à l’enregistrement qui la concerne ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu 
par le présent arrêté. 

ARTICLE 9  : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de la Police et de la 
Gendarmerie nationales, des douanes et des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation. 

ARTICLE 10  : Le public doit être informé dans l’établissement cité à l’article 1er au moyen d’affiches ou de panonceaux 
comportant un pictogramme représentant une caméra : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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- l'affichette ou le panonceau indiquent le nom ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute 
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès, lorsque l’importance des lieux et établissements 
concernés et la multiplicité des intervenants rendent difficile l’identification de ce responsable. 

ARTICLE 11  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Au terme de ce 
délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable, à solliciter auprès de la 
préfecture quatre mois avant l'échéance. 

ARTICLE 12  : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images) doit impérativement 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la Préfecture du Puy-de-Dôme - (Direction de la Réglementation - Bureau de la 
Réglementation et des Élections). À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l’autorisation 
accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

ARTICLE 13  : Cette autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 

Elle peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité. 

ARTICLE 14  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur départemental de la sécurité publique du 
Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera respectivement 
adressée à la Gestionnaire des Moyens de la Société Générale et au maire de CLERMONT-FERRAND. 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 14 février 2013 

 

 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 

signé 

 

Jean-Bernard BOBIN 
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PREFET DU PUY-DE-DOME 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION  

ET DES ÉLECTIONS 

REF : 2013/0016 (Modification) 

ARRÊTÉ n° 13/00315 du 14 février 2013  

autorisant la modification de l’installation 

d'un système de vidéoprotection 

Banque Populaire du Massif Central rue Fontgiève à Clermont-Fd 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

ARRÊTE : 
 
ARTICLE 1 er : La modification du système de vidéoprotection existant au sein de l’agence de la Banque Populaire du Massif 
Central située 98 rue Fontgiève, 63000 CLERMONT-FERRAND, est autorisée. 

Le dispositif comporte 8 caméras dont 6 intérieures et 2 extérieures, avec un enregistrement des images qui s’effectue en mode 
numérique. 

ARTICLE 2  : La présente autorisation qui porte le numéro de référence 2013/0016 correspondant à la demande de 
modification en cours, ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal). 

Le dispositif doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne doit pas être destiné à 
alimenter un fichier nominatif. 

ARTICLE 3  : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. 

ARTICLE 4  : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au Parquet. 

ARTICLE 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer, doivent être données à toutes les personnes concernées. 

ARTICLE 6  : En vue de délivrer instantanément aux services d’enquête les images enregistrées, le gérant de l’établissement 
doit désigner et habiliter un responsable local, ainsi qu’une seconde personne également habilitée en cas d’absence du 
responsable. 

ARTICLE 7  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, doit être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 

ARTICLE 8  : Toute personne intéressée peut s’adresser au Directeur du Département Logistique et Sécurité de la Banque 
Populaire du Massif Central, 18 boulevard Jean Moulin, CLERMONT-FERRAND afin d’obtenir un accès à l’enregistrement 
qui la concerne ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu par le présent arrêté. 

ARTICLE 9  : L'accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de la Police et de la 
Gendarmerie nationales, des douanes et des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par leur chef de service. La durée de conservation des images par ces agents ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la totalité de la durée de l'autorisation. 

ARTICLE 10  : Le public doit être informé dans l’établissement cité à l’article 1er au moyen d’affiches ou de panonceaux 
comportant un pictogramme représentant une caméra : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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- l'affichette ou le panonceau indiquent le nom ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute 
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir le droit d’accès, lorsque l’importance des lieux et établissements 
concernés et la multiplicité des intervenants rendent difficile l’identification de ce responsable. 

ARTICLE 11  : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Au terme de ce 
délai, le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative préalable, à solliciter auprès de la 
préfecture quatre mois avant l'échéance. 

ARTICLE 12  : Toute modification présentant un caractère substantiel (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images) doit impérativement 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la Préfecture du Puy-de-Dôme - (Direction de la Réglementation - Bureau de la 
Réglementation et des Élections). À défaut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, l’autorisation 
accordée pourra être retirée, en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé et, en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

ARTICLE 13  : Cette autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 

Elle peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 

ARTICLE 14  : L’arrêté n° 08/03897 du 25 novembre 2008 susvisé, est abrogé. 

ARTICLE 15  : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur départemental de la sécurité publique du 
Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera respectivement 
adressée au Directeur du Département Logistique et Sécurité de la Banque Populaire du Massif Central et au maire de 
CLERMONT-FERRAND. 

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 14 février 2013 

 

 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 

signé 

 

Jean-Bernard BOBIN 
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PREFECTURE DU PUY-DE-DOME  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
 

BUREAU  DE LA REGLEMENTATION  
ET DES ELECTIONS  

 

  
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//  PPRREEFF  6633  //0000229955  dduu  1122  fféévvrr iieerr   22001133    

DDéérr ooggaatt iioonn  hhoorr aaiirr ee  
Le « Boeuf Café »à Clermont-Ferrand 

 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 

ARTICLE 1  : En application des dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2007 modifié susvisé, bénéficiera d’une 
dérogation, l’établissement suivant : 
 

COMMUNE NOM et ADRESSE de l’ETABLISSEMENT DEROGATION 
ACCORDEE 

 
CLERMONT-FERRAND 

 

" Le BŒUF CAFE " 
 

15, rue des Petits Gras 
 

 
Fermeture à 2 heures 

 
ARTICLE 2  : Cette dérogation est valable UN AN. Elle est accordée à titre précaire et révocable à tout moment et sans 
préavis, en cas d’infraction aux règles édictées par le code de la santé publique ou par le présent arrêté. 
 
ARTICLE 3  : Le renouvellement de cette dérogation doit être sollicité deux mois avant l’expiration de sa validité. 
 
ARTICLE 4  : Tout changement d’exploitant ou toute autre modification dans les conditions d’exploitation de l’établissement 
implique une nouvelle demande de dérogation. 
 
ARTICLE 5  : le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le maire de Clermont-Ferrand et le directeur 
départemental de la sécurité publique du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une copie sera adressée à 
l’exploitant. 

 
Fait à Clermont-Ferrand, le 12 février 2013 

 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur de la réglementation 

 
Signé : Fabien MASSON 
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AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133  //  PPRREEFF  6633  //0000229966  dduu  1122  fféévvrr iieerr   22001133    
DDéérr ooggaatt iioonn  hhoorr aaiirr ee  

« Le Distil » à Clermont-Ferrand 
 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 

ARTICLE 1  : En application des dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2007 modifié susvisé, bénéficiera d’une 
dérogation, l’établissement suivant : 
 

COMMUNE NOM et ADRESSE 
de l’ETABLISSEMENT 

DEROGATION 
ACCORDEE 

 
CLERMONT-FERRAND 

" LE DISTIL " 
 

8, rue de la Préfecture 
 

 
Fermeture à 2 heures 

 
ARTICLE 2  : Cette dérogation est valable UN AN. Elle est accordée à titre précaire et révocable à tout moment et sans 
préavis, en cas d’infraction aux règles édictées par le code de la santé publique ou par le présent arrêté. 
 
ARTICLE 3  : Le renouvellement de cette dérogation doit être sollicité deux mois avant l’expiration de sa validité. 
 
ARTICLE 4  : Tout changement d’exploitant ou toute autre modification dans les conditions d’exploitation de l’établissement 
implique une nouvelle demande de dérogation. 
 
ARTICLE 5 : le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le maire de Clermont-Ferrand et le directeur 
départemental de la sécurité publique du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une copie 
sera adressée à l’exploitant. 

 
Fait à Clermont-Ferrand, le 12 février 2013 

 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur de la réglementation 

   
Signé : Fabien MASSON 
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AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//  PPRREEFF  6633  //0000229977  dduu  1122  fféévvrr iieerr   22001133    

DDéérr ooggaatt iioonn  hhoorr aaiirr ee  
« Le Rimbaud » à Clermont-Ferrand 

 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
  

AARRRRÊÊTTEE  
  
 

ARTICLE 1  : En application des dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2007 modifié susvisé, bénéficiera d’une 
dérogation, l’établissement suivant : 
 

COMMUNE NOM et ADRESSE de l’ETABLISSEMENT DEROGATION 
ACCORDEE 

 
CLERMONT-
FERRAND 
 

" Le RIMBAUD " 
 

place Louis Aragon 
 

 
Fermeture à 2 heures 

 
ARTICLE 2  : Cette dérogation est valable UN AN. Elle est accordée à titre précaire et révocable à tout moment et sans 
préavis, en cas d’infraction aux règles édictées par le code de la santé publique ou par le présent arrêté. 
 
ARTICLE 3  : Le renouvellement de cette dérogation doit être sollicité deux mois avant l’expiration de sa validité. 
 
ARTICLE 4  : Tout changement d’exploitant ou toute autre modification dans les conditions d’exploitation de l’établissement 
implique une nouvelle demande de dérogation. 
 
ARTICLE 5 : le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le maire de Clermont-Ferrand et le directeur 
départemental de la sécurité publique du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une copie 
sera adressée à l’exploitant. 

 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 12 février 2013 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur de la réglementation 

 
  Signé : Fabien MASSON 
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AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//  PPRREEFF  6633  //0000229988  dduu  1122  fféévvrr iieerr   22001133  

DDéérr ooggaatt iioonn  hhoorr aaiirr ee  
« Route 75 » à Clermont-Ferrand 

 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
  

AARRRRÊÊTTEE  
 

ARTICLE 1  : En application des dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2007 modifié susvisé, bénéficiera d’une 
dérogation, l’établissement suivant : 
 

COMMUNE NOM et ADRESSE de l’ETABLISSEMENT DEROGATION 
ACCORDEE 

 
Cournon d’Auvergne 

 

" ROUTE 75 " 
 

156, avenue de la Gare 
 

Ouverture à 5 heures 00 avec interdiction 
de servir de l’alcool entre 5 heures  00 et 

 6 heures 30 

 
ARTICLE 2  : Cette dérogation est valable UN AN. Elle est accordée à titre précaire et révocable à tout moment et sans 
préavis, en cas d’infraction aux règles édictées par le code de la santé publique ou par le présent arrêté. 
 
ARTICLE 3  : Le renouvellement de cette dérogation doit être sollicité deux mois avant l’expiration de sa validité. 
 
ARTICLE 4  : Tout changement d’exploitant ou toute autre modification dans les conditions d’exploitation de l’établissement 
implique une nouvelle demande de dérogation. 
 
ARTICLE 5 : le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le maire de Cournon d’Auvergne et du chef de la 
circonscription de sécurité publique de Cournon d’Auvergne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une copie 
sera adressée à l’exploitante. 

 
Fait à Clermont-Ferrand, le 12 février 2013 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le directeur de la réglementation 
 

  Signé : Fabien MASSON 
 


